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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXXV Annee. N° 9. Seplembre 1890

Rassemblement de troupes de 1890.

Ge rassemblement vient de se terminer. Tout y a marchö
convenablement et correctement, conformement au programme,
sans incident marquant, sauf qu'aux pluies diluviennes du debut,
qui avaient fait penser, un moment, ä un licenciement prämature,

succeda un temps splendide et tres reconfortant pour les

troupes.
On peut donc dire, avec la foule des spectateurs qui assistaient

aux dernieres manceuvres et ä Tinspection du U septembre, ä

Prevonloup, que le rassemblement a « bien reussi. »

M. le colonel Hauser, chef du Departement militaire suisse, a
adresse Tordre du jour ci-apres:

Officiers, sous-officiers et soldats,
Le rassemblement de troupes de 1890 va finir. Apres les pluies

qui ont rendu si difficiles vos cours preparatoires, un temps magnifique

a favorise vos manoeuvres de division.
Vous allez reprendre vos occupations civiles.
Le chef du Departement militaire fedöral, qui a suivi vos

exercices, se fait un devoir, au moment oü il va prendre congö de vous,
de reconnaitre que le rassemblement de troupes de 1890 marque un
progres considerable dans le developpement de notre armöe et dans
sa preparation ä la guerre.

Tout n'a pas ötö irreprochable sans doute, mais je suis heureux
de vous rendre ce temoignage, et je considere comme mon devoir
de remercier la direction des manoeuvres pour ses dispositions clai-
res et precises, les commandants des divisions et des corps de troupes

pour l'exöcution ä la fois serieuse et energique des ordres regus,
et les troupes elles-memes pour la bonne volontö et la diseipline
qu'elles ont temoignees dans les marches et dans les exercices de
combat.

Dieu veuille que le moment oü vous serez appeles ä mettre au
service de Tintegritö et de l'independance de notre chere patrie ce que
vous avez appris soit encore loin de nous. Mais, si ce jour arrive,
alors, officiers, sous-officiers et soldats de la Ire et de la IIC division,
la patrie, je le sais, pourra compter sur vous, et votre patriotisme
comme votre devouement seront ä la hauteur des plus grands sacri-
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fices, et la landwehr, dont deux regiments ont pris part au
rassemblement de troupes, ne restera par en arriere de Tölite.

Rentrez donc dans vos foyers, et gardez comme moi un bon
souvenir du rassemblement de troupes de 1890.

Romont, le 10 septembre 1890.

Nous esquisserons les principaux traits de ces journöes labo-
rieuses et instructives d'apres les eocuments officiels que nous
reunissons dans ce numöro de la Revue.

Tout ce qui concerne l'organisation. les effectifs, les cours
preparatoires est connu par les ordres generaux qui ont öte largement

publies. Nous ne pourrons qu'y renvoyer nos lecteurs dans
le cours du recit des manceuvres.

Ile DIVISION

Les manceuvres de rögimenls d'infanterie ont eu lieu les 2 et 3

septembre, d'apres les programmes et sous la direction des
commandants de brigades, sans armes speciales.

II faut remarquer, ä cette occasion, que les manoeuvres de
divisions devaient, dans Torigine, avoir lieu sur le terrain entre
Fribourg et Romont, et que c'est dans cette provision que les caser-
nemenls indiques au Tableau des Ecoles avaient ete elabores et
fixes. Plus tard, la direction des manoeuvres trouva bon de
substituer ä ce terrain celui de la region entre Romont et Chätel-St-
Denis. Mais la dislocation du tableau des Ecoles ne fut pas
modifiee, et il s'en suivit que la lre division se trouva cantonnöe

sur le terrain meme des manceuvres, tandis que la IIe division
dut venir la chercher des les environs de Neuchätel, et profiter
pour cela, de ses manceuvres de regiments des 2 et 3 septembre
et de ses manoeuvres de brigades des 4 et » septembre.

Les 2 et 3 septembre le 8e regiment defendant les abords de

la Thiele el les marais d'Anet, fut refoule sur Morat par le 7e

regiment venant de Colombier. Pendant ces memes journees les
5e et 6e regiments s'aborderent entre Fribourg el Morat,
combattirent autour de Courtepin surtout, et le 3 septembre au soir
se trouverent reunis aux environs de ce village.

Le meme soir la IVe brigade fut rejointe ä Morat par deux
escadrons de dragons, un regiment d'artillerie et deux
ambulances, et la IIIe brigade regut aussi le renfort de deux compagnies
de cavalerie et d'un regiment d'artillerie.

Ordre n° 1.

Manoeuvres de brigades les 4 et 5 septembre 1890.

Precedees par les cours preparatoires, tels qu'ils sont indiques
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au Tableau des Ecoles et par les manceuvres de regiments des
2 et 3 septembre, les manceuvres de brigades combinees auront
lieu dans la region Morat-Fribourg-Romont, d'apres les donnees
ci-apres.

Idee generale.
Une armee du nord-ouest, qui s'avance sur le centre de la

Suisse, detache de sa droite une brigade combinee (IVC brigade,
colonel-brigadier Frey), ä travers la Thiele et par Ins (Anet) sur
Morat et Fribourg.

Une armee du sud-est, qui se porte ä la rencontre de la pröcö-
dente, dötache sur sa gauche une brigade combinee (IIIe brigade,
colonel-brigadier Techtermann), qui doit maintenir Fribourg et

pousser des reconnaissances offensives dans la direction de Morat.
Le fi septembre au soir, la brigade N.-O. a oecupe Morat et

place ses avant-postes sur la ligne des hauleurs aux abords
orientaux de Chevaleyres-Courgevaux-Villars-Ies-Moines-Ober-
burg-Hauteville.

Le meme soir, la brigade S.-E. s'est avancee aux environs de
Courtepin, placant ses avant-postes sur la ligne de la Biberen et
du ruisseau de l'Echelle au nord de Vallenried.

Signes dislinctifs : La 111° brigade porte une bände blanche au
kepi.

Juges de camp: MM. Delarageaz et Isler, colonels, Denz et
Nicolet, majors.

Fribourg, Ier septembre 1890.

Le commandant de la Ile division : Lecomte, col.-div.

Ordre n° 2.

Idee spöciale du 4 septembre.

La brigade N.-O. (IVe brigade combinee)' regoit Tordre de

marcher sur Fribourg et de s'emparer de cette ville.
Place de rassemblement: en arriere de Courgevaux, soit au

nord de la grande route de Morat ä Courgevaux, vers la jonction
du ch6min de Villars-les-Moines.

Döpart de la tete d'avant-garde ä 8 V* h. du matin.
La Situation le 4 seplembre apres midi et la dislocation pour

les cantonnements ou bivouacs du 4 au soir seront donnees sur
le terrain, ä la critique, entre midi et une heure.

Fribourg, le 1er septembre 4890.
Le commandant de la IF division.

1 Commandant: colon.-brig. Frey. — Troupes : TVe brigade d'infanterie;
be et 6» escadrons dragons ; 1/H rögiment d'artillerie; 6" et 9" ambulances.
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Ordre n° 3.

Idöe speciale du h septembre.

La brigade S.-E. (IIIe brigade combinee)' a Tordre de refouler
l'ennemi, tout en se repliant sur Fribourg et en defendant surtout la
ligne de la Sonnaz et les gradins de Grandfey, de Muttele, de

Torry.
Place de rassemblement: A la sortie ouesl du village de Courtepin

au nord de la grande route de Morat.
Depart de la tete d'avant-garde a 8 heures du matin.
La Situation le 4 septembre apres midi et la dislocation pour

les cantonnements ou bivouacs du 4 au soir seront donnees sur
le terrain ä la. critique enlre midi et une heure.

Fribourg, le 1er septembre 1890.
Le commandant de la IF division.

Ordre n° 4.

Situation le 4 septembre aprös midi.
Le combat s'est termine aux abords du chemin de fer Fribourg-

Berne, ä la sortie ouest de Fribourg.
La brigade S.-E. (IHe brigade combinee) a ele refoulee dans la

direction de Romont par les deux rives de la Glane.
Elle s'etablit aux environs de Matran.
Quartier general: Matran.
Avant-postes: Ligne Petit-Bugnon — lisiere du bois Murat-

Maison-Neuve-Les Räpes-Froideville. (Le Croset reste inoccupe).
La brigade N.-O (lVe brigade combinee) a pris possession de

Fribourg el environs et s'y cantonne. Elle regoit des renforts.
Quartier general: Fribourg.
Avant postes: Ligne lisiere bois Grattaleyvraz-Grand-Bugnon-

Dailles-Villars-Platy-la Glane. (Le Croset reste inoccupe).
Dislocation: voir ordre-tableau n° S (IIP brigade) et ordre-

tableau n° 6 (IVe brigade).
Ordre-tableau n° 5.

Dislocation de la HF brigade le 4 septembre au soir.

IIP brigade Etat-Major : Matran.
Se rögiment infanterie Etat-Major: Matran.
Bai. n° 13. Froideville, Les Muesses, Grange-Neuve, Hauterive

et avant-postes (1 section).

1 Commandant: colon.-brig. Techtermann. — Troupes: HL brigade
infanterie; 2e bataillon carabiniers; 4« escadron dragons; 2e compagnie
de guides ; 2/TIe regiment artillerie ; ambulances nos 7 et 10 (rejoindront
de Morat dans la journee comme troupe neutre).
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Bat. n° 14. Matran, Nonens et avant-postes.
Bat. n° 15. Avry-sur-Matran.
6e regiment infanterie, Etat-Major >

Bat. n° 16

bivouac ä Matran (1
detachement 6-8 dragons

aux avanl-pt stes).

Bat. n° 17

Bat. n° 18

Bat. n° 2 carabiniers
2e regiment cavalerie, Etat-Major1
Escadron n° 4

Escadron n° 5

Escadron n° 6

2e regiment artillerie, Etat-Major
Batteries n05 9 et 10

Ambulances nos 9 et 10
NB. En cas de mauvais temps les bivouacs seraient remplaces

par des cantonnements ordonnes le 4 septembre au matin.
Etat-Major de division Fribourg.
2e compagnie guides Fribourg.

Modifications ä Vordre-tableau n° 5.

Par suite des pluies, les bivouacs de la III6 brigade combinee,
projetes pour le 4 septembre au soir, sont remplaces par. les.

cantonnements ci-apres:
IIP brigade infanterie, etat-major: Matran (ou Neyruz)
6e regiment > i > id.

bataillon n° 16 Posieux.
» n° 17 Ecuvillens.

n° 18 Neyruz.
n° 2 carabiniers, Cottens.

2e regiment cavalerie, etat-major Cottens.
Escadron n° 4 id. Nieriet

n° 5 id. id.
» n° 6 Chenens.

2C regiment artillerie, etat-major Chenens.
Batterie n° 9 id.

n° 10 Autigny.
Ambulances 7 et 10 Matran.

Ordre-tableau n° 6-

Dislocation de la IVe brigade le 4 septembre au soir.
IV6 brigade infanterie, etat-major Fribourg.
2e compagnie guides, id.
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7e regiment infanterie, etat-major Fribourg.
Bat. n» l'J id.

> n° 20 Corminboeuf.
» n» 21 Fribourg.

8e regiment infanterie, etat-major id.
Bat. n° 22 id.

» n° 23 Grange-Paccot.
» n" 24 Cormanon, Montcorel avant-

postes.
IP brigade artillerie, etat-major Fribourg.
48r regiment id. Givisiez.
Batterie nu 7 id.

» n° 8 id.
3e regiment artillerie, etat-major, et batteries 11 et 12 Tavel,

Menziswyl, Villars-les-Joncs, Bellevue.
26 parc de division et colonnes de parc 3 et 4, Guin, St-Wolf-

gang, Mariahilf, Balliswyl.
2e bataillon du gönie, ölat-major, et compagnies de sapeurs,

pontonniers et pionniers, Payerne.
2e lazaret, ötat-major, Fribourg.

Ambulances 6 et 9 Neyruz.
NB. Etat-major de division, ä Fribourg.

Ordre n° 7.

Journöe du 5 septembre.

Idee generale.
La brigade S. E. (IIP brigade combinee) menacee d'etre tournee

par sa gauche, se replie sur Romont par la grande route de
Cottens, Chenens, Villaz-St-Pierre, en faisant bonne contenance sur
les positions de terrain favorables, notamment ä Villaz-St-Pierre.

La brigade N. 0. (IV brigade combinee) poursuit vivement
Tennemi pour le rejeter sur Romont et au-dela si possible.

Fribourg, le 4 septembre 1890.
Le commandant de la IP division, Lecomte, col.-div.

Ordre n° 8.

5 septembre. Idöe spöciale. Brigade S.-E.

La brigade S.-E. (IIP brigade combinee ') regoit Tordre de re-

1 Commandant: Col.-brig. Techtermann.
Troupes : Iüe brigade infanterie ; 2e bat. carabiniers; 2e regiment

dragons ; 2e regiment artillerie ; 1 dötachement pionniers ; ambulances 9 et
10.
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fouler l'ennemi des environs de Matran-Neyruz, puis de se replier
sur les positions de Villaz-St-Pierre et Romont, au delä, en cas de

besoin, sur les hauteurs de Sommentier et le Cröt, sans negliger de

vigoureux retours offensifs.
Place de rassemblement: entre Neyruz et Matran.
En position de combat derriere les avant-postes a 7 1/4 heures

matin.
Dislocation pour cantonnements du 5 au soir : voir ordre

tableau no 8 bis.

Fribourg, le 4 septembre 1890.
Le commandant de la IF division.

Au möme, ä Cottens, le 5 septembre, ä 8 1/2 heures matin.

Vous etes menace d'un mouvement tournant sur votre gauche
des Payerne (2e bataillon du gerne); eclairez-vous dans cette
direction et, s'il y a lieu, repliez-vous sur Romont et le Cret.

Lecomte, colonel-divisionnaire.

Ordre n° 9.

Idee spöciale. — 5 septembre. — Brigade N.-O.

La brigade N.-O. (IVe brigade combinee)1 regoit Tordre de

s'avancer contre l'ennemi, le gros par la route Villars-Matran-Ney-
ruz; un dötachement de droite, de Corminbceuf sur Matran ou

Neyruz.
Le detachement de droite se compose de :

1 bataillon du 7a regiment d'infanterie.
1 batterie du lor regimenl d'artillerie.
Places de rassemblement:
Gros: ä la sorlie de Fribourg, vers Perolles.
Detachement: ä la sorlie de Corminbceuf, dans la direction de

Matran, äla croisee des routes de Chesopelloz et de Matran:
devant la Maison blanche.

Attaque des avant-postes ennemis ä 7 V« heures du matin.

Dislocation pour cantonnements du ö au soir.

Voir ordres-tableaux nos 8 et 9 bis.

Fribourg, le 4 septembre 1890.
Le commandant de la He division.

Ordre-tableau n° 8 bis.

Dislocation de la IIP brigade, le 5 seplembre au soir.
IIP brigade infanterie. Etat-major : Mezieres.

1 Voir plus loin la Dislocation de la IVe brigade.
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5" regiment infanterie. Etat-major: Villaranon.
Balaillon n° 13 Villaranon.

» > 14 Siviriez.
» »15 Hennen?.

6» regiment infanterie. Etat-major: Mezieres.
Bataillon n° 16 Villaraboud (Chavannes-

les-forts, etc.)
» »17 Mezieres.
» » 18 Vuisternens.

Bataillon de carabiniers n° 2 Säles.

V regiment cavalerie. Etat-major: Romont (Mezieres, etc.)
Escadron n° 4 Säles.

» » 5 Vuisternens.
» » 6 Villaraboud.

2' regiment artillerie. Elat-major: Romanens, Rueyres, Trey-
fayes.

2" lazaret Romont-Bellecroix.
Etat-major de division et guides : Romont (Hotel du Cerf).
Ligne des avant-postes: Hauteurs de Villaraboud el voie ferree

jusque vers Säles et Maules.
NB. Chaque coips de lre ligne vers le sud couvrira ses

cantonnements dans la direction de Semsales, en entretenant ses

Communications avec les corps voisins de droite, de gauche et en
arriere. Les troupes qui iraient en reconnaissance sur les hauteurs
au sud de Sommentier. se replieraient derriere la ligne Siviriez-
Vuisternens-Säles.1

Chenens, le S septembre 1890.
Le commandant de la division, Lecomte, col.-dir.

Ordre-tableau n° 9 bis.

Di&location de la IV brigade le 5 septembre au soir.

IV8 brigade d'infanterie. Etat-major: Romont.
78 regiment d'infanterie. Etat-major: Romont.

Bat. n° 19 Prevonloup.
» n° 20 Romont et Billens.
» n° 21 Romont et Arruffens.

1 Disposition ajoutee en post-scriptum ensuite de l'ordre supplementaire
de la Direction des manceuvres ci-dessous :

Voici la Situation pour le 5 septembre au soir : « La üe division est
concentree autour de Romont. Les sentinelles des avant-postes ne depas-
seront pas la ligne Siviriez-Vuisternens-Sales. » — Le chef d'etat-major de
la Direction des manceuvres, (sig.) Alioth, colonel.
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8° regiment d'infanterie. Etat-major: Grangettes.
Bat. n° 22 Grangettes et Chätelard.

» n° 23 Estevenens.
» n° 24 Villariaz.

2e brigade d'artillerie. Etat-major: Romont.
1er regiment d'arlillerie. Etat-major : Les Chavannes.

Batterie n° 7 Les Chavannes.
» n° 8 Les Glanes.

3° regiment d'artillerie. Etat-major: Berlens.
Batterie n" 11 Berlens.

» no 12 Ferlens.
2° parc de division. Etat-major 1

Colonne de parc n° 3 f Villaz-St-Pierre, Fuyens et

Colonne de parc n» 4 l environs.
Trains divers
2° bataillon du genie : Neyrigue.
Etat-major de division 1

2° compagnie de guides j Romont.
2° lazaret

Ire DIVISION

ORDRE DE DIVISION N° 9.

Manoeuvres de brigade.
Ire RRIGADE

Idöe generale.
Un corps d'armee « Est »l oecupe Fribourg et a delache une

brigade combinee ä Bulle.
Un corps d'armee t Ouest » oecupe le plateau d'Echallens et a

detache une brigade combinee sur la rive droite de la Broye, ä

Rue et environs.
La brigade « Ouest» portera comme signe distinetif un manchon

blanc au kepi.
Situation de la brigade « Est» le 3 septembre au soir.

Rayon de dislocation: Bulle et environs.
Le 3 septembre soir, avant 4 heures, les escadrons 1 et 2

seront ä Riaz et Vuadens oü ils cantonneront.
Le regiment d'artillerie 1/1 ä Bulle oü il cantonnera.
Quartier de brigade : Bulle.
Ligne des avant-postes: Sales-Grange-Neuve-le Petit Sauvage.

1 Commandant: Colonel brigadier Favre. — Troupes : Brigade infanterie
I. Escadrons dragons 1 et 2. Regiment artillerie 1/1.
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Idee speciale pour le 4 septembre.

Un detachement ennemi se dirigeant contre Buiie a passe ia

Broye et s'est avance jusqu'ä Vauderens le 3 au soir.
La brigade < Est» regoit Tordre d'occuper Vaulruz le 4

septembre au matin, d'y allendre Tennemi et de le repousser.
La position doit etre occupee par eile ä 8 '/• heures du matin.
Quartier general de Romont, le 29 aoüt 1890.

Le commandant de la lre division,
P. Cehesole.

ORDRE DE DIVISION N° 10.

Manoeuvres de brigade.

IIe BRIGADE

Idee generale.

Un corps d'armee « Est »' oecupe Fribourg et a detache une
brigade combinee ä Bulle.

Un corps d'armee « Ouest» oecupe le plateau d'Echallens et a

detache une brigade combinee sur la rive droite de la Broye, ä

Rue et environs.
La brigade « Ouest » portera comme signe distinetif un manchon

blanc au kepi.

Situation de la brigade « Ouest » le 3 septembre au soir.

Rayon de dislocation: Gillarens-Vaüderens-Piez-Vuarmarens-
Rue-Promasens.

Le 3 septembre soir, avant 4 heures, l'escadron de dragons 3

el les compagnies de guides 1 et 9 seront ä Prez oü ils canton-
neronl. les regiments d'artillerie 2 et 3/1 ä Blessens, Promasens,
Gillarens, oü ils cantonneront.

Quartier de brigade: Rue.

Ligne des avant-postes: Ligne des hauteurs ä l'ouest de la
route Porsel, Bouloz, Chavannes-les-Forts.

Idee spöciale pour le 4 septembre.

Un detachement ennemi a oecupe Bulle et le debouche de la
vallee de la Sionge, ä Vaulruz.

La brigade « Ouest » regoit Tordre de marcher directement
contre lui le 4 septembre au matin, et de s'emparer de Bulle.

1 Commandant : Colonel-brigadier David. — Troupes : Brigade infanterie
IL Bataillon de carabiniers i. Escadron dragons 3. Compagnies de guides 1

•et 9. Regiments d'artillerie 2 et 3/1.
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L'infanterie (pointe d'avant-garde), ne doit pas depasser sa

ligne d'avant-postes avant 7 7» heures du matin.
Quartier general de Romont, le 29 aoüt 1890.

Le commandant de la lre division,
P. Ceresole.

ORDRE DE DIVISION N° 11

Manoeuvres de brigade.

brigade t est » (Ire brigade).

Situation le 4 septembre apres midi.
La brigade « Est »* a reussi ä se maintenir ä Vaulruz.
Memes cantonnements que le 3.

Quartier de brigade: Bulle.
Ligne des avant-postes : Sales-Grange-Neuve-le Petit-Sauvage.

Idee speciale pour le 5 septembre.

L'ennemi, apres son attaque du 4 septembre, s'est etabli sur
les hauteurs de Sommentier.

La brigade « Est » regoit Tordre de Tattaquer le 5 septembre
au matin et de le repousser derriere la Glane.

L'infanterie (pointe d'avant-garde), ne doit pas depasser sa

ligne d'avant postes avant 9 heures.

Quartier general de Romont, le 4 septembre 1890.
Le commandant de la Ire division,

P. Ceresole.

ORDRE DE DIVISION N° 12.

Manoeuvres de brigade.

brigade « ouest » (lle brigade).
Situation le 4 septembre apres midi.

La brigade t Ouest >s n'a pas oecupe Vaulruz et s'est retiree
sur les hauteurs de Sommentier.

Rayon de dislocation: Siviriez et environs.
Quartier de brigade: Siviriez.
Ligne des avant-postes: Les Ecasseys-La Magne-Meulin-de-

Mounaz.
Idöe spöciale pour le 5 septembre.

L'ennemi se prepare ä atlaquer la brigade « Ouest. »

1 Commandant: Colonel-brigadier Favre. —¦ Troupes : Brigade infanterie
I. Escadrons de dragons 1 et 2. Regiment d'art llerie 1/1.

1 Commandant: Colonel-brigadier David. — Troupes: Brigade infanterie
II. Bataillon de carabiniers 1. Escadron de dragons 3. Compagnies de guides
1 et 9. Regiments artillerie 2 et 3/1.
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La brigade « Ouest » regoit Tordre de prendre posilion sur les
hauteurs de la Magne et d'y attendre Tennemi.

La position doit etre occupee ä 9 heures du matin.
Quartier general de Romont, le 4 septembre 1890.

Le commandant de la Ire division,
P. Ceresole.

Situation pour le 5 septembre au soir.

La Ire division est concentree entre Chätel-St-Denis et Palözieux.
Les sentinelles des avant-postes ne depasseront pas la ligne Sem-
sales-Grattavache-Bouloz.

Le chef d'ötat-major de la direction :

Alioth, colonel.

ORDBE DE DIVISION N° 13.

Dislocation du 5 septembre 1890.

I. La Ire division sera cantonnöe conformement au tableau
ci-dessous.

II. Les avant-postes occupent la ligne de la Cailloutze (au N.
de Semsales) ä Bouloz; ils se composent du regiment d'infanterie

n° 3 et d'une demi-compagnie de guides sous le commandement

de M. le lieut.-col. Thelin.
Gros des avant-postes : moitie ä Les Planches, soit ä la bifurcation

des routes Semsales-Vaulruz et Semsales-Grattavache; moitie
ä c le Clos » (carte au 25,000™) au N. de Fiaugeres.

Feux de bivouac autorisös.
III. En cas d'alarme les unites se rassemblent sur leurs places

de rassemblement, et font rapport au commandant de la
division.

IV. Distribution des vivres le 6, ä8 h. du matin ä Chesal!es-sur-
Oron.

Ambulance stationnaire ä Oron-la-Ville.
V. Distribution des ordres pour le 6 septembre au quartier

general de la division ä la Chätelaine, pres de la Verrerie de

Semsales, le 5 septembre ä 7 h. du soir.
Romont, le 5 septembre 1890.

Le commandanl de la division,
P. Ceresole.

Dislocation du 5 septembre 1890.

Elat-major de la division, la Verrerie (la Chätelaine).
Compagnies de guides nos 1 et 9, la Verrerie.
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Etat-major de la P8 brig. d'infant.
place : col. de Valliere).

Etat-major du regim. d'infant. n* 1,

Regiment d'infant., n° 1,

Etal-major du regim. d'infant. n" 2.

Bataillon n° 4,

5,

0,
de place: maj. de Charriere).

Etat-major de la II6 brig. d'infant.,
Regiment d'infanterie n° 3,
Etat-major du regim. d'infant. n° 4.

Bataillon n° 10,

a,
12,

Bataillon de carabiniers n° 1.

Etal-major du regiment cav. n° 1,
Escadrons 1 el 2,

n° 3.

Etat-major de la lre brigade artill.
Regimenl artillerie 1/1,

2/1,

3/1,

Pionniers d'infanterie,
Etat-major du lazaret,
Ambulances nos 1, 2 et 3,
Ambulances n° 4,

Comp, d'administralion,

Semsales (commandant de

Saint-Martin.
Fiaugeres.
St-Martin.
Chösalles-s.-Oron (command.

Porsel.
Avant-Postes.
Porsel.

Pont.
ßezengens.
Rogivue et le Jordil.
Promasens.
Promasens et GillareDS.
Blessens et Mossel.
Semsales.
Chätel-St-Denis.
Semsales.

Chösalles-s.-Oron.
Grattavache.
Oron-Ia-Ville.
Palezieux-Village.
Oron-Ia-Ville.
Palezieux-Gare.

Manoeuvres de divisions.

Direction des manceuvres. Ordre ni 3.1 Prescriptions generales
pour les manoeuvres.

1. Pour interrompre la manoeuvre et donner Tordre de suspendre
le combat sur toute la ligne, le directeur des manoeuvres fera

sonner : « Retraite » — et « Officiers ä Tordre ».
A ce signal, aussitöt röpete par toutes les musiques, les troupes

doivent cesser tout mouvement et demeurer ä leur place. Les unites

1 Voir notre precedent numöro, page 336, l'ordre n° 1, prescrivant entre
autres que des 5 heures du soir le 5 septembre les deux divisions devaient
se considerer comme etant en etat de guerre.
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inferieures se röorganiseront, les faisceaux seront formes et les sacs
seront poses ä terre pour donner du repos ä la troupe.

Les officiers montes designes dans Tordre n° 2, se rendront ä la
critique, ä l'issue de laquelle ils recevront les ordres pour la
dislocation du soir et, s'il y a lieu, pour les manceuvres du lendemain;
aprös quoi ils retourneront aupres de leur troupe.

Des que le temps necessaire pour communiquer aux troupes le
resultat sommaire de la critique sera öcoulö, le directeur cles

manoeuvres fera donner le signal de « garde ä vous » qui annoncera la
reprise des hostilites.

A ce signal, le combat sera repris au point oü il avait etö suspendu:
Tun des adversaires ordonnant la retraite et marquant nettement son
mouvement en arriere, tandis que l'autre tormera une avant-garde
et la detachera carröment pour operer la poursuite. Toutefois, cette
poursuite ne devra pas degönerer en une course desordonnee et la
cessation des hostilites clevra s'effectuer dans Tordre le plus parfait
et avec h plus complete tranquillite.

Le signal de «. retraite » donnö alors pour la seconde fois
ordonnera la cessation complete et definitive des manoeuvres de la
journee.

2. Dans le but de donner autant que possible aux manceuvres le
caractere de la guerre, les avant-postes seront places apres chaque
journee de combat et ils ne pourront ötre replies que sur un ordre
du directeur des manceuvres.

3. Lorsqu'un cominandant de troupe donne cles ordres pourla
mise hors d'usage d'un point quelconque (pont, route, ete il doit
en aviser sans retard le directeur des manoeuvres ou le juge de camp
le plus rapproche.

II est interdit de faire usage des fils de fer pour la fortification
des positions.

4. L'artillerie designera au moyen de drapeaux les troupes sur
lesquelles eile dirige son feu;

Un diapeau rouge indique que le feu est dirige surla cavalerie.
» blanc » » » Tinfanterie.

L'absence du drapeau » » » Tartillerie.
5. Afin de renseigner ä temps le directeur des manoeuvres sur

leurs intentions, MM. les commandants des divisions lui feront
parvenir chaque jour avant 7 heures du soir leurs ordres de division
pour la journee du lendemain.

Le bureau de la direction des manoeuvres donnera copie de ces
ordres ä MM. les juges de camp.

Colombettes, 3 septembre 1890.

Le directeur des manoeuvres
de la I" et de la II8 division,

H. Wieland, colonel-divisionnaire.
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Journee du 6 septembre.

Pe DIVISION

Donnöes spöciales pour le 6 septembre matin.

La lre division marchera directement de Chätel-St-Denis sur
Vaulruz pour intercepter les communicalions entre Romont et

Bulle et faciliter le debouche du corps principal du defile de la
Sarine. Elle cherchera le contact avec ce dernier. Elle se mettra
en marche de Chätel-St-Denis ä 9 heures du matin.

ORDRE DE DIVISION N° 14.

Ordre de marche pour le 6 septembre au matin.

I. La premiere division a regu Tordre de marcher directement
de Chätei-St-Denis sur Vaulruz pour intercepter les communicalions

entre Romont et Bulle et faciliter le debouche du corps
principal du defile de la Sarine. — Une division ennemie venant
de Fribourg s'avance contre nous.

II. La I™ division marche ä sa rencontre en deux colonnes.
A. La colonne de droite1 sera rassemblöe au N.-O. de Semsales,

ä 9 h. 30 du m., eile franchira la bifurcation des routes Semsa-
les-Vaulruz et Semsales-Grattavache ä 10 h. 15 du m. et
marchera par la route Semsales-Pont et la Sionge-Vuisternens. De
Semsales ä Grange-Neuve eile aura ä sa disposition deux routes:
1° La grande route en franchissant la Sionge par le pont de la

Sionge ou par le pont de circonstance de TronsButeoy. 2° Le

chemin (impraticable ä Tartillerie), Semsales-Gros-Sauwage-sur-
Salettaz-en la Mollie-Grand-Praz-l>range-Neuve.

B. La colonne de gauche2 sera rassemblöe entre Fiaugeres et le

Clos (carte au 1 2S,000) ä 9 h. 45 du m. Elle franchira ä 10 h.

40 le debouche nord de la foret au N. de Fiaugeres, point cote
905, et marchera par le chemin direct du Cret ä la Joux, le

long de la lisiere est de la foret de La Joux, eile prendra position
ä La Joux pour couvrir le passage de la Sionge par la colonne
de droile. Si ces deux colonnes n'ont pas rencontre Tennemi ä

La Joux, un nouvel ordre de marche sera donne.
III. Le regiment de cavalerie partira ä 5 h. du m, pour eclairer

le terrain au nord des cantonnements de la Ire division, spe-

1 Commandant: Colonel brigadier Favre. Troupes : Brigade cTinfanterie 1,
bataillon de carabiniers 1, 5 guides, regiments d'artillerie 1 et 2/1, demi-compagnie

de pionniers, ambulances 1 et 2.

' Commandant: Colonel brigadier David. Troupes: Brigade d'infanterie II,
5 guides, regiment d'artillerie 3, demi-compagnie de pionniers infanterie,
ambulance III.
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cialement dans la direclion de Romont et couvrir le rassemblement

de la division. Son service d'exploralion termine eile se

placera ä Taile gauche de la division, des patrouilles de guides
recevront des instructions speciales.

IV. Le corps des avant-postes se rassemblera de fagon ä etre
ä l'heure indiquee ä sa place de rassemblement au Nord de

Fiaugeres. Les commandanls dus deux colonnes de la division prendront

leurs mesures pour proteger leur place de rassemblement.
V. La colonne de vivres et bagages se rassemblera ä

9 h. du matin, ä Chesalles-s.-Oron. Cantonnements ä evacuer.
VI. Le commandant de la division sera au quartier de division

jusqu'ä 10 heures, puis ä la löte du gros de la colonne de droite.
A la Chätelaine, le 5 septembre 1890, 7 h. soir.

Le commandant de la 1" division, P. Ceresole.

IP DIVISION

Ordre de rassemblement de la IP division pour le 6 septembre 1890.

L'ennemi oecupe le terrain entre Chätel-St-Denis et les hauteurs
Le Cröt-Ecasseys.

La II« division recoit Tordre de marcher ä sa rencontre et de

l'empöcher de gagner les Communications entre Romont et Bulle.
La division se rassemblera entre R.omont et Aruffens ä cheval sur

la route ä 7 74 h. du matin, front contre le sud •.

1 Avant-garde. ¦- Commandant: Lieutenant-oolonei Roulet. Troupes:
Bataillon 16 et 18, 4° escadron de dragons (moins un peloton), batterie n° 9.
une section de la 29 compagnie de pionniers, ambulance n° 6.

Detachement de droite. Commandant: Major Cardinaux. Troupes :
Bataillon n° 14, 1 peloton de l'escadron n° 6.

Detachement de gauche. — Commandant: Major de Westerweller. Troupes

; 2° bataillon de carabiniers moins la 4e compagnie, un peloton du
4« escadron.

Gros: en trois colonnes. — Commandant : Colonel-divisionnaire
Lecomte.

Colonne de droite : — Colonel-brigadier Techtermann. Troupes : 5«
regiment d'infanterie, dont le 14e bataillon detache, 17« bataillon fusiliers, un
peloton du 6° escadron, ler regiment d'artillerie moins la le batterie (en
reserve), 1" section de ia 2e compagnie de pionniers, ambulance n° 9.

Colonne du centre: — Colonel-brigadier Frey. Troupes : le regiment
d'infanterie, 4« compagnie de carabiniers, 2« regiment de cavalerie (moins le
4« escadron et deux pelotons detaches). 2° regiment d'artillerie (moins
la batterie n° 9 ä Tavant-garde), 2« compagnie de sapeurs, ambulance
n° 7.

Colonne de gauche. — Lieutenant-colonel de Wattenwyl. Troupes :

8e regiment d'infanterie moins le bataillon 24 (en reserve), im peloton du 5e

escadron.
Reserve. — Commandant: Colonel-brigadier Delarageaz. Troupes : 24«

bataillon fusiliers, batterie no 7, 3e regiment d'artillerie, un detachement
de guides, 2" bataillon du genie avec un peloton de pionniers, un dit de
pontonniers, 1™ colonne du parc de division, la 2« restant ä la garde des
retranchements de Romont.
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1° Avant garde : formee par les bataillons 16 et 18, ¥ escadron de

dragons moins un peloton, la batterie n° 9, 1 section de la 2°
compagnie de pionniers du gönie, ambulance n° 6, se rassemblera ä
7 l/i h. du matin au sud d'Aruffens, entre la route et le chemin
de fer.

La töte de Tavant-garde franchira ä 8 heures la ligne du chemin
de fer Bulle-Romont et se dirigera par Villaraboud et Sommentier
sur les Ecasseys et Le Cret.

2° Gros:Le gros marchera sur la möme route ä distance röglementaire

du gros de Tavant-garde.
3° Detachement de droite: Se reunira ä Billens ä 7 7* h. du matin,

marchera par Villaranon, Siviriez, Chavannes-les-Forts sur
Lieffrens et les Ecasseys et gardera au moyen de patrouilles de
communication le contact avec le gros marchant par Villaraboud et
Sommentier.

4° Dötachement de gauche : Rendez-vous sur la route de Romont
ä Mezieres k l'endroit appelö « au Moulin » ä 7 7* h. du matin,
marchera par Mezieres, Vuisternens, La Magne, La Joux etLaTaupe sur
Le Cret.

Reverve : ä la Poterie, chemin de Romont k Möziöres.
Parc de division: aux Chavannes, la tete sur la route cles Chavannes

au Moulin.
Train d'approvisionnement: gare Rumont et abords, en dehors

des roules.
Distribution : ä 7 heures du matin.
Train de bagages : vers Biollex, entre Romont et Villaz-Saint-

Pierre.
Genie: parc du genie reste ä Neirigue avec un peloton de

pontonniers.

N.B. Le train d'approvisionnement et le train de bagages attendent

des ordres pour s'avancer sur le front ou se diriger sur les
cantonnements.

Le commandant de la IIe division.

Quartier gönerai, Romont, 6 septembre 1890.

Ordre de division pour le 7 septembre 1890.

Le combat du 6 septembre est restö indecis. Une division ennemie
oecupe la ligne Semsales, Bulle, les Ecasseys. La II6 division se
retire dans la direction de Romont.

Sauf les inspections que les commandants de corps jugeront ä

propos de faire faire, les troupes se reposeront demain, mais ne
pourront user du chemin de fer pour quitter les cantonnements; il
est rappele ä MM. les officiers Tordre de division y relatif.

Les commandants des unites pourront permettre aux troupes de

26
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se rendre au service divin qui se celebrera dans les eglises parois-
siales.

Le commandant de la IP division ad interim,
(sig.) E. Frey, colonel-brigadier.

Fe DIVISION

ORDRE DE SERVICE N° 15.

Dislocation des 6 et 7 septembre 1890.

I. Le combat est reste indecis, la Ire division se retire sur
Chätel-St-Denis et environs.

II. Memes cantonnements que la veille sauf pour les corps
suivants:

Etat-major du regiment d'infanterie n° 3, St-Martin.
Bataillon n° 7, Fiaugeres.

» 8, St-Martin.
» 9, Chesalles-s.-Oron.
» 12, Bouloz.

III. Les avant-postes se composent du 3e regiment d'infanterie

et de 6 guides, sous les ordres du lieulenant-colonel Jordan-
Martin et occupent la ligne Gros-Sauvage-Montborget-Sapaley (les
communs) la Mimolleyre-Bois du Chaney, carrefour des routes
Chavannes-Ies-Forts ä Bouloz et Ecasseys ä Vauderens.

Gros des avant-posies ä Le Crel avec dötachement a la
bifurcation des routes Semsales ä Vaulruz et Semsales ä Gratta-
vache.

IV. Demain 7 septembre le corps des avant-postes sera releve

par le regiment d'infanterie u° 1 et 6 guides, sous les ordres. du
lieutenant-colonel Colomb. Ce nouveau corps des avant-postes
devra se Irouver ä Le Cret ä 12 h. 7» du m.

V. Demain 7 septembre entre en ligne le regiment d'infanterie
17 L., qui sera cantonne ä Oron-Ia-Ville.

VI. Distribution des vivres le 7 ä 7 h. du mat. ä Chesalles-s.-
Oron, le 8, ä 8 h. du mal., ä Chesalles-s.-Oron.

VII. Distribution des ordres le 7, ä 6 h. du soir au quartier
general de la division au bureau de Tötat-major pres de la Verrerie

de Semsales.

La Chätelaine, le 6 septembre 1890.

Le commandant de la Ire division.
P. Ceresole.
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Journee du 8 septembre.

Ire DIVISION

Direction des manceuvres. — Donnöe speciale pour la ITe division
le 8 septembre matin.

La division a echoue dans la tentative de gagner les Communications

entre Romont et Bulle par la route Semsales-Vaulruz, et
ayant regu des renforts, tente la marche directe sur Romont par
les hauleurs. Elle oecupe ä 9 1I% heures du matin une position
entre les Ecasseys et La Joux.

Le directeur des manceuvres :

(Sig.) IL Wieland.

ORDRE DE DIVISION N° 16.

Rassemblement de la division le 8 septembre.

I. La division n'a pas reussi ä couper les Communications entre
Romont et Bulle. Ayant regu des renforts (Regiment infant. 17 L.)
eile regoit Tordre de marcher directement sur Romont par les
hauteurs et d'occuper ä 9 7» h. une position entre les Ecasseys
et La Joux.

II. Le regiment 1 de cavalerie part ä 6 h. du m. pour explorer
le terrain au nord des cantonnements de la division entre Vaulruz

et Siviriez ; il couvre ä 6 7» b., le rassemblement de la
division, en oecupant les diverses routes qui viennent de Test, du
nord et de l'ouest, et aboutissent ä Sommentier. Cette täche
terminee il eclaire et protege les ailes de la division.

III. A. Le bataillon de carabiniers 1 doit se trouver ä 5 7* h. du
matin ä Grattavache aux ordres de l'ingenieur de division pour
servir d'escorte ä la compagnie de pionniers, il recevra les
ordres subsequents par Tentremise de l'ingenieur de division.

B. L'avant-garde se rassemble ä 7 h. du matin sur le plateau
de la Boussaleyre (carte au 1:23,000) ä un demi kilometre au
nordest de Le Cret1.

C. Le gros* se rassemble ä 8 h. du m. au möme lieu.
Le corps des avant-postes sera releve de fagon ä arriver ä la

dite place de rassemblement ä 8 7» h. du matin.

' Commandant: colonel-brigadier David. Troupes: Brigade d'infanterie II,
6 guides, regiment d'artillerie 2/1.

2 Brigade d'infanterie 1, compagnie de guides 1 et 9, regiments d'artillerie
1 et 3,1, ambulances 1, 2 et 3.
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D. Le regiment d'infanterie 17 L. s'arrete ä 8 h. sur la route
ä Tentree sud de Bouloz et y attend les ordres.

Tous ces corps en arrivant sur leurs places de rassemblement
ont ä se garder dans les direclions Est, Nord et Ouest.

IV. Pour l'etat-major de division, Tötat-major de la Ire brigade
d'infanterie, ie regiment d'infanterie 2, le bataillon de carabiniers

I, les compagnies de guides 1 et 9, Tötat-major de la
Ire brigade d'arlillerie, les regimenls d'artillerie 1 et 2/1 et la
compagnie de pionniers d'infanterie, la distribution aura lieu le 8

septembre ä8 h. du m.. ä Chätel-St-Denis, pour les autres corps
eile reste ä Chesalles-s.-Oron ä 8 h.

Deux colonnes de vivres et bagages se formeront en rendez-
vous jusqu'ä 9 h. du m.: 1° l'une ä Bezencens pour les corps qui
touchent ä Chesalles-s.-Oron; 2n l'autre ä Chätel-St-Denis pour
les corps qui touchent ä Chätel-St-Denis. Elles attendront les
ordres sur ces emplacements.

V. Le commandant de la division sera jusqu'ä 7 heures ä la
Chätelaine ensuite avec le gros.

Cantonnements ä evacuer.
Quartier general de la Chätelaine, le 7 septembre 1890.

Le commandant de la F° division,
P. Ceresole.

ID DIVISION

Direction des manceuvres. — Donnees speciales ä la IF division
pour le lundi 8 septembre, malin.

Les renseignements parvenus la veille au soir font croire que
Tennemi abandonne la premiere direction de marche et se porte
directement contre Romont par les hauteurs du Cret.

La llc division ayant recu des renforts, a Tordre d'attaquer Tennemi
et de Tempecher de se porter sur Romont. Elle ne franchira pas la
ligne de ses avant-postes avant 9 7> heures du matin.

Quartier general de la llme division. Romont, le 7 septembre 1890,
6 heures 80 m. du soir.

Ordre de rassemblement pour le 8 seplembre.

Les renseignements parvenus ce soir font croire que Tennemi
abandonne sa premiere direction de marche et se porte directement
sur Romont par les hauteurs du Cret.

La lle division ayant recu des renforts, a Tordre d'attaquer
Tennemi et de Tempecher de se porter sur Romont.
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En consequence:
La IIe division se trouvera demain 8 septembre k 8 h. 7» du matin

sur les places ci-apres :

L'avant-garde: formöe des avant-postes de ce jour. — Sur la ligne-
des avant-postes de ce jour.

Dötachement de droite: forme de deux bataillons d'infanterie. — A
la sortie sud de Hennens.

Detachement de gauche: forme d'un bataillon et d'un peloton de
cavalerie, ä Säles.

Le Gros: entre Villariaz et Vuisternens, ä cheval sur la route de
Villariaz k Vuisternens.

La reserve: derriere le gros.
La reserve de position: formee du parc de division et d'un bataillon

de landwehr, aux retranchements de Romont entre les Chavannes

et le Moulin.
La röserve mobile: formee de un regiment de landwehr moins un

bataillon, un regiment d'artillerie, un peloton de dragons et un peloton

de pontonniers k l'Ouest de Villariaz. sur la route de Villariaz k

Mezieres.
Le parc du gönie: reste ä Neyrigue avec un peloton de pontonniers.

Le train d'approvisionnement et de bagages: se reunira k la gare
de Romont a 7 heures du matin. Les voitures d'approvisionnement
toucheront les vivres k la gare et formeront le parc avec les autres
voitures entre la route Romont-Arruffens et le chemin de fer pour
y attendre les ordres de dislocation.

Les ordres de mouvement: seront donnes sur le terrain k 9 heures

du matin.
Romont. le 7 septembre 1890.

Pour le commandant de la II8 division, Le chef d'etat-major.
NB. — Avant-garde : Commandant. lieutenant-colonel de "Wattenwyl;

bataiUons n° 28-24, 1/5 peloton dragons.
Detachement de droite: Commandant, lieutenant-colonel de Zürich;

bataillons nos 13-15.
Detachement de gauche : Commandant, major de "Westerweller ; bataillon

de carabiniers n° 2, 1 peloton du 4me escadron de dragons.
G-ros : Colonel-divisionnaire Lecomte, 3 colonnes.
Reserve: Commandant, lieutenant-colonel Delarageaz, en 2 corps.
Reserve de position : Commandant, major Hartmann ; parc de division,

bataillon 31 L.
Reserve mobile: Commandant, lieutenant-colonel Rott, bataillons 32-33

L., 1er regiment d'artillerie, 1 peloton du 5me escadron de dragons, 1

peloton de pontonniers.

Quartier general de la üe division. Romont 8 septembre 6 h. du soir.

Ordre d'avant-postes pour le 8 septembre 1890 \
1 Avant-postes. Commandant: L*-col. Roulet, chef du 6me regiment

d'infanterie. Troupes : Bat. 16 et 18, 1 peloton de l'escadron 5.
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1. L'attaque de la position de Sommentier a ötö repoussee. Notre
division doit se retirer sur la position Treyfayes-Romanens.

2. Ligne des avant-postes: Ligne du chemin de fer Romont-Bulle,
de Vuisternens k Säles.

3. Des patrouilles seront envoyöes dans la direction deChairannes-
les-Forts, Sommentier, La Joux, Vaulruz.

Patrouilles de communication entre Vuisternens et Romont.
4. Les avant-postes ne doivent pas döpasser la ligne du chemin de

fer.
5. Position de combat: Hauteurs de Romanens-Treyfayes.
6. Legros s'etablira ä Vuisternens.
7. Les avant-postes doivent etre places ce soir k 6 h. 30 m.

Pour le commandant de la Ue division:
Le chef d'ötat-major.

1™ DIVISION

ORDRE DE DIVISION N° 17.

Ordre de dislocation.

I. L'attaque ennemie sur Sommentier ayant öte victorieuse-
ment repoussee, la Ire division a mainlenu ses positions. L'ennemi
continue ä etre disloquö au sud-ouest de Romont.

II. La division sera cantonnöe cette nuit comme suit: etal-major

de la division, La Chätelaine; compagnie de guides 1 et 9,
La Verrerie; ötat-major de ia brigade d'infanterie 1, Semsales

(commandant de place: colonel de Valliere). Etal-major regiment
infanterie 1, St-Martin ; bataillon n° 1, Le Cret; bataillon n° 2,
Fiaugeres; bataillon n° 3, St-Martin ; ötat-major et regiment infanterie

2, Semsales; etat-major brigade infanterie II et du regiment
infanterie 3, Porsel; bataillon 7, Bouloz; bataillon 8, Porsel;
bataillon 9, Pont; regiment infanterie 4, avant-postes; bataillon
carabiniers 1, Rogivue et Jordil; etat-major du regiment de cavalerie

et escadron 1, Vauderens; escadron n° 2, Bouloz (commandant

de place major Ruffy); escadron n° 3, Blessens et Mossel;
etat-major de la brigade d'artillerie I, Semsales; etat-major du
regiment artillerie 1/1, Chätel-St-Denis; batteries 1 et 2, Chätel-
St-Denis; regiment artillerie 2/1, Semsales; regiment artillerie 3/1,
Chesalles sur Oron (commandant de place major de Charriere);
pionniers d'infanterie, Grattavache; etal-major lazaret, ambuian-
ces 1, 2 et 3, Chesalles sur Oron ; ambulance n° 4, Oron-Ia-Ville ;

compagnie d'administration, Palezieux-Gare; regiment infanterie
17 landwehr, Bezencens.
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III. Le service de sürete sera fait par le regiment d'infanterie
n° k, sous le commandement du lieutenant-colonel David Perret.
La ligne des avant-postes passe par Pont-d'Avaux, Pont de la

Sionge, La Joux, La Magne et ä Sommentier. Les feux de bivouac
sont autorisös dans les soutiens et grand'gardes pour autant qu'ils
pourront etre inslalles hors de ia vue de Tennemi.

IV. La distribution aura lieu demain 9 septembre, ä 8 heures
matin, aux deux places suivantes:

1° Pour Tötat-major de division, Tetal-major de la Ire brigade
d'infanterie, regiment d'infanterie n° 2, bataillon de carabiniers
n° 1, compagnies de guides l et 9, elat-major brigade d'arlillerie
1, regiments artillerie 1 et 2, ä Chätel-St-Denis.

2° Pour lout le reste de la division, ä BeRencens.

V. Le quartier general de la division est ä la Chätelaine, pres
la Verrerie de Semsales.

Quartier general de la Chätelaine, le 8 septembre, 5 heures soir.
Le commandant de la Iro division,

P. Ceresole.

Journee du 9 septembre.

Irc DIVISION

ORDRE DE DIVISION N° 18.

Ordre de marche pour le 9 septembre 1890.

I. L'ennemi s'est retire dans la direction de Trefayes et Roma-
nens et menace de lä les Communications avec Bulle, la Ire division
a Tordre de Ty attaquer.

II. Dans ce but, la lre division marchera le 9 septembre en une
colonne.

A. Avant-garde. L'avant-garde franchira la bifurcation des routes

Semsales ä Vaulruz et Semsales ä Grattavache ä 7 heures &5 m.
Elle suivra la route Semsales, la Sionge, Sales et aura ä sa

disposilion le pont de la Sionge et le pont de circonstance de Troncs
Buteoy (carte au 1 : 25,000).

B. Gros. La tele du gros franchira la meme bifurcation ä 8

heures 30 m. le bataillon de carabiniers ä 9 heures 20,
l'ambulance n° 2 ä 10 heures. Le gros suivra la route Semsales-

Vaulruz. Arrive ä les Ponts derriere, il recevra un nouvel ordre
de marche.

C Corps de flanqueurs. Le regiment d'infanterie 17 L. suivra la



384 REVUE MILITAIRE SUISSE

route Fiaugeres-Gratlavache-Champ-de-TEglise-GrandPraz-Gran-
ge-Neuve. II passera ä Grattavache ä 7 heures 20 et ira prendre
position dans les bois au sud-ouest de Grange-Neuve (carte au

1.25.000).
III. Le regiment de cavalerie partira ä 6 heures matin pour

explorer les positions ennemies sur le plateau Tröfayes-Roma-
nens, puis il se placera ä Taile gauche de la division.

IV. Les pionniers d'infanterie partiront de Gratlavache ä 5 heures

malin pour meltre en etat le chemin Grattavache-Grange-
Neuve et rejoindront ensuite la colonne.

V. Le corps des avant-postes sera replie de fagon ä entrer ä sa

place dans la colonne, les troupes du secteur de droite se

rassembleront en avant sur la route Semsales-Vaulruz, prendront
une position masquee ä la vue de Tennemi et attendront la
colonne. Les troupes du secteur de gauche se rassembleront sur
leur gros.

VI. Les colonnes de vivres et bagages se formeront ä 10 heures
matin en rendez-vous : colonne A ä Le Cret pour les corps qui
auront touche ä Bezencens; colonne B ä Semsales pour les corps
qui auront touche ä Chätel-St-Denis. Elles attendront les ordres
dans ces localites. Gantonnemenis ä evacuer.

VII. Le commandant de la division sera ä la töte du gros.
Quartier general de la Chätelaine, le 8 septembre 6 h. soir.

Le commandant de ia IrH division.
P. Ceresole.

ORDRE DE DIVISION N° 19.

Ordre de dislocation pour le 9 septembre 1890.

I. L'ennemi a du abandonner sa position Trefayes-Romanens
et se retirer dans la direclion de Romont.

II. La Te division cantonnera cette nuit comme suit: Etat-major

de la division, la Chätelaine; compagnies de guides nos 1 et 9t
ä la Verrerie; ötat-major brigade infanterie I, Semsales; etat-major

regiment infanterie n° 1. La Joux; balaillons n05 1 et 2, La
Joux; bataillon n° 3, Le Cret; regiment infanterie n° 2, Semsales.

i Commandant: colonel-brigadier David. — Troupes: regiment infanterie
2; 5 guides ; regiment artillerie 2,1; un detachement pionniers infanterie;
ambulance 1 ; — Troupes: compagnies guides 1 et 9 ; bataillon 1 ; regiment
artillerie 1 et 3,1; bataillons 2 et 3; 5 guides; bataillon de carabiniers 1;
detachement pionniers infanterie ; brigade infanterie II ; ambulances 2 et 3.
— Troupes: regiment d'infanterie 17.
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(Commandant de place colonel de Valliere). Etat-major brigade
infanterie II, Siviriez (commandant de place colonel David).
Regiment infanterie n° 3, Prez (commandant de place lieutenant-
colonel Thelin). Bataillon n° 7, Prez; bataillon n° 8, Prez;
bataillon n° 9, Chavannes-Ies-Forts (Commandant de place major
Grenier). Regiment infanterie n° 4, Siviriez; bataillon carabiniers
no 1, avant-posles; etat-major regiment cavalerie 1, Vauderens ;

escadron n° 1, Ursy; escadron n° 2, Vauderens; escadron n° 3,
Blessens et Mossel; etat-major brigade artillerie I, Semsales; etat-
major du regiment artillerie 1/1, Siviriez; balterie n°l,
Chavannes-Ies-Forts; batterie n° 2, Siviriez; regiment artillerie 2/1,
Semsales; ötat-major regiment artillerie 3/1 et batterie n° 5, Prez;
batterie n° 6, Esmonts; pionniers d'infanterie, Sommentier; ötat-
major lazaret 1 et ambulances nos 1,2, ö, La Rogivue; ambulance
n° 4, Oron-Ia-Ville; compagnie d'administration n°l, Palezieux-
Gare; regiment infanterie n° 17 L, avant-postes.

III. Le service des avant postes est fourni par le regiment infanterie

n° 17 L. et le bataillon de carabiniers n» 1, sous le
commandement du lieutenant-colonel Jent. La ligne des avants-postes
est formee par la ligne de chemin de fer Bulle-Romont, qui ne
devront pas depasser les petits postes. Feux de bivouac autorisös
dans les soutiens et les grand'gardes. Gros ä Villarabout et
Sommentier.

IV. Distribution demain 10 septembre, ä 7 heures du matin, ä

Siviriez-Gare.
V. Le quartier general de la division reste ä la Chätelaine,

pres la Verrerie.
Le commandant de la Ire division,

P. Cehesole.

IP DIVISION

Romont, le 8 septembre 1890.

Ordre de rassemblement pour le 9 septembre.

Demain, 9 septembre, la IP division se trouvera k 7 heures moins
un quart du matin sur les places ci-apres dösignöes.

Avant-garde (lieut.-col. d'inf. Roulet, 16° et 18e bat., 1 peloton du
5e escad.): sur la ligne des avant-postes, le gros et le commandant k

Vuisternens.
Dötachement de droite (14° bat. et 1 peloton du 6° escad.): ä

Mezieres (vers le chemin de Villaraboud).
Detachemenl de gauche (col.-brig. Delarageaz, 2° bat. carab., 17e bat.



386 REVUE MILITAIRE SUISSE

fusil., 1 peloton du 4« escad., 2e reg. d'art., 1 peloton 2e pionniers):
k Rueyres-Romanens.

Gros: ä Villariaz, derriere le bois.
IIP brigade d'inf. et 1er reg. d'art. k droite par lignes de regiments.
IVe » et 3C » k gauche »

le rögiment de cavalerie moins detachement k Taile droite.
2« bataillon du gönie » » » gauche.
Ambulances nos 6, 9 et 10 en derniere ligne.
Reserve de position: parc de division, une compagnie de landwehr,

1 section de pionniers, aux retranchements de Romont.
Reserve mobile: 11° reg. de landwehr, entre Villariaz et Estövenens-
Parc de genie et 1 peloton de pontonniers, k Neirigue.
Train de combat: au nord d'Estevenens, pres la route.
Train d'approvisionnement et de bagages: k Romont et Arruffens.

Le commandant de la IP division :

Lecomte, col.-div.

Quartier general de la IIe division.

Romont, le 9 septembre 1890, soir.

Ordre de division n° 7.

Par suite d'indisposition de M. le colonel-divisionnaire Lecomte, le
commandement de la IP division a ötö remis par lui jusqu'ä la fin
des manoeuvres actuelles au colonel-brigadier Frey, commandant de
la IVC brigade d'infanterie.

La place de distribution de vivres pour le 10 septembre ötant
encore ä Romont-gare, les troupes toucherGnt ce jour pour cleux jours
(le 10 et le 11 septembre); pour le 11 on touchera des conserves.

Les chars de tuniques (1 par bataillon) seront remis par le chef de
la compagnie d'administration aux quartiers-maitres des corps sur
la place de distribution; il en recevra decharge.

Les dits chars devront etre retournes le 11 septembre au matin, k
la compagnie d'administration ä Fribourg, avec les chars ä couvertures.

Le commandant de la IP division ad interim,
(signe) Frey, colonel-brigadier.

Direction des manceuvres. Situation de la IP division le mardi
9 septembre, soir.

La position Treyfayes-Romanens a du etre abandonnee.
La IP division s'e^t retiree derriere la Neirigue. Les avant-postes

resteront derriere la Neirigue et la ligne du chemin de ter Vuister-
nens-Romont, que les petits postes ne clepasseront pas.
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Journee du 10 septembre.

Ve DIVISION

ORDRE DE DIVISION N° 20.

Rassemblement de la division le 10 septembre.

I. L'ennemi a fortifie les positions entre Mezieres et la Neyri-
gue. La Fe division Tattaquera dans cette position.

II. Le rögiment de cavalerie partira ä 6 heures pour eclairer
les positions ennemies et couvrir le rassemblement de la division,
puis il viendra s'annoncer au commandant de la division dont il
recevra des ordres speciaux.

III. La ire division sera rassemblöe ä 7 heures 45 en deux
colonnes.

A. Colonne de droite l aux Ecasseys. Les regiments d'artillerie
1 et 3/1 passeront pour s'y rendre par Bouloz. Couvrir la place
de rassemblement du cöte de la Mimolleyre.

B. Colonne de gauche* ä la bifurcation des routes les Ecasseys ä

Vauderens et Prez (pres Siviriez), ä Mossel, lieu dit au Rafour.
Couvrir la place de rassemblement du cöte de Test et de l'ouest.

IV. Les chars de vivres et de bagages se rendront directement
dans les cantonnements du 10 septembre, une fois la distribution
faite.

V. Avant-postes. Le bataillon de carabiniers 1 se rassemblera
ä 7 heures 15 m. ä Sommentier et y prendra position pour
proteger la place de rassemblement des Ecasseys. A 8 heures 45 m.
il partira pour rejoindre la colonne de gauche pres de Villaraboud

et s'annoncera au commandant de la division. Le regiment
infanterie 17 L. prendra position ä 7 heures 15 m. au nord de
Prez (pres Siviriez), pour couvrir la place de rassemblement du
Rafour, puis il entrera dans la colonne de gauche ä son passage.

VI. Le commandant de la division sera ä la colonne de gauche.

Quartier gönerai de la Chätelaine, le 9 septembre 1890, 7 h. soir.
Le commandant de la Ire division,

P. Ceresole.

1 Commandant: colonel-brigadier Favre. — Troupes : brigade infanterie
I ; detachement de 8 guides ; brigade artillerie I; Ambulance 1. — * Troupes :

brigade infanterie II ; regiment infanterie 17 L. entrent plus tard dans la
colonne ; bataillon de carabiniers 1; detachement de 8 guides; compagnie
pionniers infanterie ; ambulances 2 et 3.
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IP DIVISION

Quartier general de Romont, lo 10 septembre 1890.

Ordre de division pour le 10 septembre.

1. L'ennemi oecupe les hauteurs au sud-est de la Neirigue.
2. Notre division s'est retiree dans la direction de Romont. Elle

pourra compter sur l'arrivöe de renforts dans le courant de la journee

et sur la Cooperation d'un dötachement marchant par la vallöe
de la Sarine directement de Fribourg ä Bulle.

3. La IP division a Tordre d'occuper et de fortifier la position entre
Mezieres et la Neirigue. Les travaux de defense devront etre achevös
et la position occupee ä 9 heures du matin.

4. La division y attendra Tattaque de Tennemi qu'elle a Tordre de
refouler.

5. Le regiment de landwehr se rassemblera entre Berlens et la

Syllaire ä 7 72 heures du matin.
6. La 111° brigade moins les deux bataillons d'avant-postes se

rassemblera, k 8 heures, au nord de la route qui conduit de Vulsy ä

l'angle de la foröt (cote 826).
7. La IVe brigade et le bataillon de carabiniers seront rassembles

sur la route entre Möziöres et le Vulsy ä 8 heures du matin.
8. L'artillerie se rassemblera k 7 7» heures, au Closy, entre les

Glänes et Berlens. Elle marchera directement sur les positions qui
lui seront assignees par le commandant de la brigade d'artillerie IL
Elle devra etre en position ä 8 7s heures.

9. La cavalerie se reunira k 7 heures du matin entre Meziöres et ia

ligne du chemin de fer et partira immediatement pour eclairer dans
la direction de Sommentier-Vaulruz, Bulle-Grangettes, Chätelard,
Romanens.

10. Le genie recevra des ordres speciaux.
11. Le train de combat se formera en parc k 8 heures du matin,

aux Chavannes.
12. Le parc de division se rassemblera k Villaz-St-Pierre, ä 8 7-'

heures.
13. Le lazaret reste ä Bellecroix.
14. Les avant-postes se retireront ä 9 heures, derriere Taile gauche

de la position et se placeront sous les ordres du commandant de la
IIP brigade.

Le commandant de la division sera ä Mezieres.
Pour le commandant de la division:

Le chef de l'etat-major.

Ordre d'armöe ä la ITe division.

Nous avons ete attaques au debouche des defiles de la Sarine



REVUE MILITAIRE SUISSE 389

par des forces superieures et forces de nous retirer. Veuillez retablir

la communication avec nous en vous retirant dans la direclion
de Bulle.

Chäteau-d'OEx, le 10 septembre.
Le commandant de Tarmee du sud :

(Sig.) IL Wieland.

DIRECTION DES MANCEUVRES. ORDRE N° 5.

Inspeclion et defile du 11 septembre, 1890.

A. Inspection.

1° Monsieur le conseiller federal Hauser, chef du Departement
militaire, passera les deux divisions en revue le 11 septembre, sur le
plateau entre Dompierre, Prevonloup et Lovattens. Les deux
divisions seront rangees chaeune sur deux lignes front au nord-ouest, la
TP division devant la Ire, selon le croquis ci-joint.

Le 11 septembre, k 8 heures du matin, toutes les troupes devront
etre k leur place et rangees pour Tinspection qui commencera ä
8 heures 15.

2° Le 11 septembre, ä 6 heures 45 du matin, se trouveront devant
l'eglise de Dompierre et se presenteront au major Audöoud, second
officier de Tötat-major de la direction des manceuvres :

a) le second officier d'ötat-major de chaque division, un adjudant
des brigades d'artillerie, les adjudants de regiment de toutes les

armes, l'adjudant du commandant du bataillon du genie, du bataillon
du train, du parc de division et du lazareth de campagne. Ces
officiers recevront lä les ordres et instructions pour leurs corps respectifs.

b) la compagnie de guides n° 9. Cette compagnie sera chargee de
maintenir Tordre sur la place de Tinspection.

3° Les corps de troupes qui prendront part k Tinspection devront
etre öquipös au complet et ameneront leurs voitures. Ne prendront
pas part k Tinspection:

a) les compagnies d'administration et leurs voitures;
b) les fourgons des ötats-majors, ainsi que les chars de bagages et

d'approvisionnements des differents corps.
4° Les bataillons d'infanterie seront formös en colonne serree par

pelotons ä cinq pas. Pendant Tinspection, le drapeau sera placö
au centre du peloton de töte.

A la droite de chaque regiment se placeront:
la musique du regiment;
les pionniers d'infanterie derriere la musique, sur l'alignement

du 2e peloton.
Le chef du regiment se placera k la droite du regiment, les chefs
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de bataillons ä la droite de leurs bataillons, leurs ötats-majors
derriere eux.

Les etats-majors de brigade prendront place k la droite de chaque
brigade.

Dans chaque bataillon les pelotons seront egalisös.
A l'approche de l'inspecteur et pendant qu'il passe devant le front

d'un corps, la musique de ce corps sonne la marche au drapeau.
Des que l'inspecteur a döpassö un corps, la musique de ce corps

cesse de jouer.
B. Defile.

1° Apres que l'inspecteur aura passe devant le front cles deux
divisions, le defile commencera.

Les troupes de la IP division defileront les premieres, puis viendra

la Ire division.
L'inspecteur se placera devant l'angle sud-est du petit bois qui se

trouve sur le croquis vis-ä-vis de Taile gauche de la IP division.
2° L'ordre pour le defile de chaeune des deux divisions sera le

suivant:

la compagnie de guides (au pas);
le bataillon de carabiniers;
les cleux brigades cTinfanterie,
le rögiment d'infanterie de landwehr;
le rögiment de dragons (au pas);
la brigade d'artillerie (au pas);
ic bataillon du genie (pour la IP division);
le train de combat (sous le commandement du chef du bataillon

du train);
le parc de division (pour la IP division);
le lazareth de campagne.

Dans le cas oü la cavalerie et l'artillerie devraient döfiler une
seconde fois, elles recevraient des ordres ulterieurs.

Le commandant de la division suit la compagnie de guides k une
distance de 50 metres.

Les unites tactiques observent entre elles une distance de 20

metres.
Les regiments, le bataillon du gönie, le train de combat, le parc de

division et le lazareth de campagne defilent ä une distance de 40
metres les uns cles autres.

La distance entre les brigades est de 80 metres.
Celle entre les cleux divisions est de 200 metres.
Ces distances sont celles comprises entre les corps de troupes eux-

memes. Les commandants, ainsi que la musique qui les precede et
Tötat-major qui les suit, devront y trouver leur place.

3° Les bataillons d'infanterie defilent en colonne serree par pelotons

k 5 pas de distance.
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Les pionniers en peloton k 10 pas devant le premier bataillon de
chaque regiment.

Les musiques de rögiment marchent k Taile gauche alignöes sur
Tötat-major; en face de l'inspecteur elles s'arretent. Apres le defile
de leurs. corps, elles cessent de jouer et le suivent.

La musique du dernier regiment d'infanterie de chaque division
attendra le bataillon du gönie, le train de combat, le parc et le lazareth

et jouera pendant leur passage.
L'ötat-major de regiment clefile k 5 pas devant les pionniers.
La cavalerie defile par pelotons, Tartillerie par batteries, les autres

unitös par 6 voitures au plus placees de front.
Le commandant de la division salue l'inspecteur et se rend ä sa

droite.
4° Aprös avoir döfile devant l'inspecteur, les troupes continueront

ä marcher droit devant elles sur une distance de 100 metres au
moins, puis elles allongeront le pas, obliqueront k gauche et s'öcou-
leront suivant les instructions qui seront donnees aux adjudants le
matin de Tinspection.

Bains-des-Colombettes, le 4 septembre 1890.
Le directeur des manmuvres. Henri Wieland, colonel-div.

11° DIVISION

Ordre de division pour le 11 septembre 1890.

Les commandants de corps de troupes et les ötats-majors, se
reföreront pour tout ce qui concerne Tinspection et le defile ä Tordre
n° 5 de la direction des manceuvres qui leur a etö transmis.

II leur est expressement recommande d'etre en place ä l'heure
indiquee. Les chefs d'unites sont rendus responsables des retards
qui pourraient se produire.

Les instructions complementaires seront donnees sur place s'il y a

lieu. /
Le commandant de la IP division, par interim :

(sig.) Frey, colonel.

Le canton du Tessin et son oecupation par les troupes
federales.

Les evenements qui se deroulent dans ce canton sonl la grande
actualite en Suisse. Nous croyons en consequence interesser nos
lecteurs, plus specialement nos lecteurs etrangers, en leur faisant
du Tessin une description succinete, que nous completerons ä

Taide de divers releves statistiques.
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